
2 heures (en semaine)
1/2 journée en semaine 

(période de 4 heures)
Journée en semaine 

Salle 
Capacité d'accueil 

(places assises)
Superficie Tarif HT Tarif HT Tarif HT

Leopold-Delisle 70 93 m² 375 750 1500

Jules-Quicherat 50 112 m² 250 500 1000

Salle du Conseil 25 44 m² 125 250 500

Salle Pernoud 18  35,98 m² 250 500 1000

Rotonde Henri-Jean Martin 19 68 m² 375 750 1500

Demande de salles adjacentes : +25% du tarif de la salle principale par salle suppplémentaire

Salle 
1/2 journée (période 

de 4 heures) - Tarif HT
Journée (Tarif HT)

Mise à disposition à titre gratuit : Leopold-Delisle 1125 2250

* évènements et manifestations scientifiques ou culturelles organisés par des organismes dont l'ENC est membre ; Jules-Quicherat 750 1500

* mises à disposition à titre gracieux prévues dans le cadre de conventions de partenariat ; Salle du Conseil - 750

* évènements et manifestations scientifiques et culturelles co-organisés avec l'ENC ; Salle Pernoud 750 1500

Rotonde Henri-Jean Martin 1125 2250

2 heures (en semaine)
1/2 journée en semaine 

(période de 4 heures)
Journée en semaine 

Salle 
Capacité d'accueil

(places assises)
Superficie Tarif HT Tarif HT Tarif HT Salle En semaine (Tarif HT) Samedi (Tarif HT)

Heure 

supplémentaire

Leopold-Delisle 70 93 m² 187,5 375 750 Leopold-Delisle 1500 2250 375

Jules-Quicherat 50 112 m² 125 250 500 Rotonde Henri-Jean Martin 1500 2250 375

Salle du Conseil 25 44 m² 62,5 125 250

Salle Pernoud 18  35,98 m² 125 250 500

Rotonde Henri-Jean Martin 19 68 m² 187,5 375 750

Demande de salles adjacentes : +25% du tarif de la salle principale par salle suppplémentaire

Mise à disposition à titre gratuit : 

* associations domiciliées à l'ENC ; 

* associations dont les instances dirigeantes comprennent au moins un enseignant-chercheur de l'établissement ; 

* associations étudiantes dont les instances dirigeantes comprennent au moins un étudiant / élève inscrits dans une formation initiale de l'établissement. 

SOIREE (4h)

Entre 19h et 23h

*Entre 5 et 10 séances demandées : un abattement pourra être consenti à titre commercial dans la limite de 10% sur le tarif plein

*Plus de 10 séances : un abattement pourra être consenti à titre commercial dans la limite de 20% sur le tarif plein

TARIFS "ASSOCIATIONS ET SOCIETES SAVANTES" (remise de 50%)

TARIFS "EXTERIEURS"

Ecole nationale des chartes - Conseil d'administration du 12 décembre 2023

Point n°9  : actualisation des conditions de mise à disposition des espaces

SAMEDI (toutes demandes)


